
 

Règlement intérieur école de foot

Tout joueur  et dirigeant,  signant une licence à  l école de football  du C.A.S.ʼ  
Possososavennières,  de  U6 à  U13  accepte,  par  voie  de  conséquence,  le  règlement 
intérieur de l'école de foot du C.A.S. Possosavennières fixant les consignes de base 
nécessaires à son bon fonctionnement. L école de football a pour but de favoriser leʼ  
développement des aptitudes physiques, techniques et morales des jeunes enfants en 
les incitants à la pratique du football.

Inscription & licence

Pour entrer à l école de foot, la licence est obligatoire et les parents doivent remplirʼ  
le dossier fourni à l inscription,  signer le règlement interne et payer la cotisationʼ  
sous 1 mois maximum (sauf arrangement avec le club sur un  échelonnement). Passé ce 
délai, l enfant ne pourra plus être conservé (assurances).ʼ

Entraînements

Les  entraînements  sont  assurés  pendant  la  période  scolaire  (sauf  avis 
contraire) dans le créneau horaire fixé par le club. La prise en charge des enfants par 
les éducateurs est au maximum de 15 minutes avant et après ces horaires. Pendant 
cette période les enfants ne sont pas autorisés à quitter l enceinte du stade. Passéʼ  
cette période les enfants pourront ne plus être sous la responsabilité des éducateurs. 
Le joueur doit être présent 15 minutes avant le début de la séance afin que celle-ci 
puisse commencer à l heure. ʼ

En cas d annulation d une séance pour cause d intempérie ou autre, un affichageʼ ʼ ʼ  
sera disponible à l entrée du  stade avant le début de la dite séance. Chaque joueurʼ  
doit participer au maximum de ses possibilités aux entraînements mis en place. S il neʼ  
peut   participer,  les  parents  ou  le  joueur  lui-même  sont  tenus  de  prévenir  le 
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responsable de sa catégorie. 

Plateaux/Rencontres et Matches

La présence régulière aux entraînements est nécessaire pour pouvoir participer 
aux matchs du week-end. Les enfants seront convoqués individuellement au moins 48h 
avant la date de la rencontre, soit la plupart du temps à la séance du mercredi. 

Les convocations pourront également être transmises via internet (mails, site 
internet du club) suivant les catégories. Dans la convocation seront indiqués l heure etʼ  
le lieu du rendez-vous à respecter absolument. En cas d impossibilité pour un enfantʼ  
de  se  rendre  à  une  convocation,  les  parents  sont  tenus  de  prévenir  le  dirigeant 
responsable  de  sa  catégorie  au  plus  vite,  le  numéro  de  téléphone  de  l éducateurʼ  
figurant sur la convocation. 

Equipement

La tenue doit être adaptée à la pratique du football et ne doit pas constituer de 
danger  pour  l enfant,  ni  ses  camarades  (montres,  bagues,  chaînes,  bracelets  àʼ  
enlever). Le sac du footballeur doit être composé d au minimum :ʼ

• un maillot, short, paire de chaussettes (pour les entraînements)
• une paire de protège tibias (strictement obligatoire)
• une paire de chaussures de foot à crampons moulés
• un K-way en cas de pluie ou de grand vent
• un survêtement et gants en laine en cas de froid
• une casquette en cas de soleil
• une bouteille d eau ou gourdeʼ

Il est préférable de marquer au nom de l enfant les vêtements qu il porte dansʼ ʼ  
le cadre de l école de foot et d éviter les vêtements qui attirent la convoitise.ʼ ʼ

Pour les rencontres/plateaux, les chaussettes sont fournis par le club à chaque 
joueur en début de saison.  Le maillot et le short lui sera fourni pour le match et 
récupérés à la fin de la rencontre car ils appartiennent au C.A.S. Possosavennières. 

Transport

Le transport  est effectué par les parents. Pour cela nous vous demandons de 
rester disponibles afin d accompagner les enfants à tour de rôle sur les lieux desʼ  
rencontres pour ne pas que les voyages incombent toujours aux mêmes personnes. Un 

2



planning de transport est envoyé à tous les parents au début de chaque phase. En cas 
d'indisponiblité de transport, les parents doivent s'arranger entre eux.

Esprit sportif et Fair-Play

Chaque joueur s engage à être respectueux de toutes ces règles et s engage enʼ ʼ  
match  comme  à  l entraînement  à  respecter  adversaires,  coéquipiers,  arbitres  etʼ  
dirigeants. Tout joueur qui aura un comportement allant à l encontre de ces principesʼ  
pourra faire l objet de mesures disciplinaires qui peuvent aller de la simple suspensionʼ  
au renvoi définitif. Dans ce dernier cas, la licence ne sera pas remboursée.

Vestiaires et matériels

Les joueurs s engagent à respecter les locaux mis à leur disposition et tout acteʼ  
de  vandalisme  ou  de  dégradation  volontaire  sera  sanctionné.  Le  nettoyage  des 
chaussures se fait à l extérieur des vestiaires  Il est d autre part déconseillé auxʼ ʼ  
joueurs  d emmener  des  objets  de  valeur  avec  eux  ou  des  vêtements  attirant  laʼ  
convoitise.
Le C.A.S Possosavennières s engageant dans une démarche de développement durable,ʼ  
les licenciés du C.A.S. Possosavennières sont encouragés à avoir un comportement éco-
citoyen  (ne  pas  faire  couler  la  douche  trop  longtemps,  éteindre  les  lumières  en 
partant, trier les déchets, respecter l environnement …).ʼ

Rôle des parents

En  aucun  cas  les  parents  ne  doivent  s autoriser  à  intervenir,  pendant  lesʼ  
rencontres et les entraînements, auprès de l enfant, de l éducateur ou de l arbitre. ʼ ʼ ʼ
Parents, 

• Ayez une attitude positive vis-à-vis de votre fils (fille) et de ses partenaires 
de jeu
• Ne le privez pas de football pour le punir; vous punissez également son équipe !
• Aller le voir jouer, soutenez son équipe, mais laissez son éducateur diriger  
l équipe !ʼ
• Entretenez sa motivation en parlant avec lui d une manière positive, de son  ʼ
éducateur, de ses camarades, de son match, de ses progrès

Les éducateurs, en début ou fin de séance, seront toujours disponibles pour 
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échanger avec vous si besoin, n hésitez pas à aller à leur rencontre.ʼ
Il convient à chacun de tout mettre en œuvre pour que le terrain de football 

demeure un lieu de jeu, de convivialité et d éducation. Relativisez les enjeux d uneʼ ʼ  
rencontre (gagner oui mais priorité au jeu et au respect de l autre).ʼ

Les parents voudront bien informer l éducateur de tout problème particulier liéʼ  
à la santé de l enfant (troubles, allergies, traitement en cours etc.…).ʼ

Ce document n est pas anodin, il doit être considéré comme un engagement fort.ʼ

Bonne saison au C.A.S. Possosavennières et n hésitez pas à rejoindre nos rangsʼ  
de bénévoles, vous êtes les bienvenus.

Signature du joueur                                  Signature des parents

4


